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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service Environnement - Risques

Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 29 mars 2019 portant nomination des membres
de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage et de ses formations restreintes

et spécialisées

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Chevalier de l'ordre national du mérite

Vu les articles R. 421-29 à R. 421-32 du code de l'environnement ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  11  juillet  2006  modifié  portant  création  de  la  commission
départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

Vu l’arrêté préfectoral du 14 août 2009 modifiant l’arrêté préfectoral du 11 juillet 2006 portant
création de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 mai 2008 portant création d’une formation spécialisée au sein de la
commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  pour  l’examen  des
demandes individuelles de plans de chasse ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 avril 2012 portant création d'une formation spécialisée au sein de la
C.D.C.F.S. pour le classement des animaux nuisibles et nomination des membres de ladite
formation ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 29 mars  2019 portant  nomination des  membres de la commission
départementale de la chasse et  de la faune sauvage et de ses formations restreintes  et
spécialisées ;

Vu la demande du président de la chambre d’agriculture de l'Ariège du 30 novembre 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

A R R Ê T É

Article 1 :

Le 3)  de  l’article  1,  le  2)  de l’article  2,  le  3)  de  l’article  4  et  le  3)  de  l’article  5  de  l'arrêté
préfectoral  du  29 mars  2019,  portant  nomination  des  membres  de  la  commission
départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage  et  de  ses  formations  restreintes  et
spécialisées sont modifiés comme suit :

En tant que suppléant de Monsieur le président de la chambre d’agriculture, représentant des
intérêts agricoles : 

« Monsieur  Rémi DENJEAN - Châteauvieux – 09120 MONTEGUT-PLANTAUREL » est remplacé
par :

« Madame Elodie AMILHAT – Le Castéras – 09140 SEIX »

10 rue des Salenques – BP 10102 - 09007 FOIX CEDEX
Téléphone : 05 61 02 47 00 / mél : ddt@ariege.gouv.fr
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Article 2 :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Ariège, soit par courrier, soit par l’application informatique « Télérecours », 
accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 3     :  

Le secrétaire général de la Préfecture de l'Ariège et le directeur départemental des territoires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 10 décembre 2020

La préfète de l’Ariège

Signé

Chantal MAUCHET
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE

LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service DIRECTION

Affaire suivie par Isabelle AYMARD
Tél : 05 61 02 43 02

Courriel : isabelle.aymard@  ariege  .gouv.fr  

ARRETÉ DIR-020-SM-106 portant subdélégation
de la signature de Mme Isabelle AYMARD directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l’Ariège 
à certains de ses collaborateurs

 
Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales

interministérielles ;
Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 5 janvier 2010 portant nomination dans les directions

départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2017 portant nomination de Mme Isabelle AYMARD en qualité

de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ariège à compter du 1er septembre 2017,

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 décembre 2020  portant délégation de signature à Mme Isabelle
AYMARD en qualité de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1er :

L’arrêté du 07 juillet 2020 portant subdélégation de la signature de Mme Isabelle AYMARD à certains de
ses collaborateurs est abrogé.

Article 2     :  
Section I – Direction

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD, délégation de signature est donnée à
M. Frédéric  PUJOL,  directeur  départemental  adjoint  de la  cohésion sociale  et  de la  protection des
populations  de  l’Ariège  à  effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des
différents services de la direction.

Article 3     :  
Section II – Administration Générale

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Claudie CARROUEE, Attachée d’Administration, Secrétaire Générale,  à
l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des  différents  services  de  la
direction.

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 4 :
Section III – Santé - Protection des Animaux et Environnement

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à M. Pierre BONTOUR, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et chef
du service santé – protection des animaux et environnement, à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en
chef de la santé publique vétérinaire et cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la
CCRF,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  docteur  vétérinaire  référent,  ainsi  qu’à  Mme  Maryse  RUMEAU,
Ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l'environnement,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou
correspondances  relevant  du  service  chargé  de  la  santé  et  de  la  protection  des  animaux  et
environnement.

Article 5 :

Section IV - Consommation - Alimentation

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire et
cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la CCRF ainsi  qu’à M. Pierre BONTOUR,
inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et chef du service santé – protection des animaux et
environnement, à M. Sébastien POURNY, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression  des  fraudes,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  Docteur  vétérinaire  référent,  à  Mme  Nathalie
FOYEN, vétérinaire à l’effet  de signer tous actes,  décisions ou correspondances relevant du service
sécurité sanitaire de l’alimentation et de la Ccrf. 

Article 6 :

Section V – Politiques Sociales

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Cinthia  CLOVIS,  attachée  d’administration,  cheffe  du  service  des
politiques sociales ainsi qu’à Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale et à M.
Fabien ORIOL, attaché d’administration à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances
relevant de leurs attributions.

Article 7 :

Section VI – Vie Associative, Jeunesse & Sports

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée à  M. Alexandre JUNIER,  inspecteur  de jeunesse et  sports,  chef  du service  vie
associative, jeunesse et sports ainsi qu’à Mme Catherine SENE, conseillère d’éducation populaire et de
jeunesse, à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances relevant de leurs attributions.

Article 8:

Section VII – Mission Droits des Femmes et à l’Egalité

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nicole SURRE, attachée d’administration des affaires sanitaires et sociales
et cheffe de la mission droits des femmes et à l’égalité, à l’effet de signer tous actes,  décisions ou
correspondances relevant de ses attributions.
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Article 9 :

Section VIII – Opérations budgétaires et comptables

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée pour ce qui concerne les opérations budgétaires et comptables à :
 
- M. Pierre BONTOUR - Mme Claudie CARROUEE
- Mme Cinthia CLOVIS - Mme Monique FRESNEL
- M. Alexandre JUNIER - Mme Lucie MATHIEU
- M. Fabien ORIOL - M. Sébastien POURNY
- Mme Maryse RUMEAU -  Mme Catherine SENE
- Mme Nicole SURRE

S’agissant de la validation dans le système CHORUS, les personnes ayant une habilitation de «valideur 
chorus» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 
 
- Sur tous les BOP mentionnés dans l’arrêté préfectoral 2019-54 en date du 31 décembre 2019 portant 
délégation de signature à Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations :
 
- Mme Claudie CARROUEE - Secrétaire Générale
  
            BOP 104, 147, 157, 177, 303, 304 :
 
- Mme Cinthia CLOVIS, Attachée d’administration
- Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale
- M. Fabien ORIOL, Attaché d’administration
- M. Christophe CABIE, Secrétaire administratif de classe supérieure
- Mme Anne GADAL, Secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Christelle HAMZA , Adjointe administrative

            BOP 206 :
 
- Mme Isabelle LACOSTE, Chef technicien
- M. Michel PARROUFFE, Secrétaire administratif
 
S’agissant de la validation dans le système CHORUS DT, les personnes ayant une habilitation de 
«valideur» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 
 
- Mme Claudie CARROUEE, Secrétaire générale
- Mme Marie-Laëtitia GIBOUT, Secrétaire administratif
- M. Jean-Louis TEYCHENNE, Adjoint administratif

Article 10: 

Section VIII – Dispositions communes

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs des services de l’État.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisit  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr
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Article 11 :
 
Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ariège et M. Frédéric PUJOL sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 15 décembre 2020
 
 

La Directrice départementale de
la cohésion sociale et de
la protection des populations,

signé

Isabelle AYMARD
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE

LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service DIRECTION

Affaire suivie par Isabelle AYMARD
Tél : 05 61 02 43 02

Courriel : isabelle.aymard@  ariege  .gouv.fr  

ARRETÉ DIR-020-SM-106 portant subdélégation
de la signature de Mme Isabelle AYMARD directrice départementale de la cohésion sociale et de la

protection des populations de l’Ariège 
à certains de ses collaborateurs

 
Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales

interministérielles ;
Vu l’arrêté du Premier Ministre en date du 5 janvier 2010 portant nomination dans les directions

départementales interministérielles ;
Vu l’arrêté ministériel du 18 août 2017 portant nomination de Mme Isabelle AYMARD en qualité

de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des
populations de l’Ariège à compter du 1er septembre 2017,

Vu l’arrêté préfectoral  du 14 décembre 2020  portant délégation de signature à Mme Isabelle
AYMARD en qualité de directrice de la direction départementale de la cohésion sociale et
de la protection des populations de l’Ariège,

A R R Ê T E

Article 1er :

L’arrêté du 07 juillet 2020 portant subdélégation de la signature de Mme Isabelle AYMARD à certains de
ses collaborateurs est abrogé.

Article 2     :  
Section I – Direction

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD, délégation de signature est donnée à
M. Frédéric  PUJOL,  directeur  départemental  adjoint  de la  cohésion sociale  et  de la  protection des
populations  de  l’Ariège  à  effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des
différents services de la direction.

Article 3     :  
Section II – Administration Générale

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Claudie CARROUEE, Attachée d’Administration, Secrétaire Générale,  à
l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou  correspondances  relevant  des  différents  services  de  la
direction.

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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Article 4 :
Section III – Santé - Protection des Animaux et Environnement

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à M. Pierre BONTOUR, inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et chef
du service santé – protection des animaux et environnement, à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en
chef de la santé publique vétérinaire et cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la
CCRF,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  docteur  vétérinaire  référent,  ainsi  qu’à  Mme  Maryse  RUMEAU,
Ingénieur  de  l’agriculture  et  de  l'environnement,  à  l’effet  de  signer  tous  actes,  décisions  ou
correspondances  relevant  du  service  chargé  de  la  santé  et  de  la  protection  des  animaux  et
environnement.

Article 5 :

Section IV - Consommation - Alimentation

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Monique FRESNEL, inspectrice en chef de la santé publique vétérinaire et
cheffe du service sécurité sanitaire de l’alimentation et de la CCRF ainsi  qu’à M. Pierre BONTOUR,
inspecteur en chef de la santé publique vétérinaire et chef du service santé – protection des animaux et
environnement, à M. Sébastien POURNY, inspecteur de la concurrence, de la consommation et de la
répression  des  fraudes,  à  M.  Antoine  CASTEIGNAU,  Docteur  vétérinaire  référent,  à  Mme  Nathalie
FOYEN, vétérinaire à l’effet  de signer tous actes,  décisions ou correspondances relevant du service
sécurité sanitaire de l’alimentation et de la Ccrf. 

Article 6 :

Section V – Politiques Sociales

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Cinthia  CLOVIS,  attachée  d’administration,  cheffe  du  service  des
politiques sociales ainsi qu’à Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale et à M.
Fabien ORIOL, attaché d’administration à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances
relevant de leurs attributions.

Article 7 :

Section VI – Vie Associative, Jeunesse & Sports

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature  est  donnée à  M. Alexandre JUNIER,  inspecteur  de jeunesse et  sports,  chef  du service  vie
associative, jeunesse et sports ainsi qu’à Mme Catherine SENE, conseillère d’éducation populaire et de
jeunesse, à l’effet de signer tous actes, décisions ou correspondances relevant de leurs attributions.

Article 8:

Section VII – Mission Droits des Femmes et à l’Egalité

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée à Mme Nicole SURRE, attachée d’administration des affaires sanitaires et sociales
et cheffe de la mission droits des femmes et à l’égalité, à l’effet de signer tous actes,  décisions ou
correspondances relevant de ses attributions.
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Article 9 :

Section VIII – Opérations budgétaires et comptables

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle AYMARD et de M. Frédéric PUJOL, délégation de
signature est donnée pour ce qui concerne les opérations budgétaires et comptables à :
 
- M. Pierre BONTOUR - Mme Claudie CARROUEE
- Mme Cinthia CLOVIS - Mme Monique FRESNEL
- M. Alexandre JUNIER - Mme Lucie MATHIEU
- M. Fabien ORIOL - M. Sébastien POURNY
- Mme Maryse RUMEAU -  Mme Catherine SENE
- Mme Nicole SURRE

S’agissant de la validation dans le système CHORUS, les personnes ayant une habilitation de «valideur 
chorus» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 
 
- Sur tous les BOP mentionnés dans l’arrêté préfectoral 2019-54 en date du 31 décembre 2019 portant 
délégation de signature à Mme Isabelle AYMARD, directrice départementale de la cohésion sociale et 
de la protection des populations :
 
- Mme Claudie CARROUEE - Secrétaire Générale
  
            BOP 104, 147, 157, 177, 303, 304 :
 
- Mme Cinthia CLOVIS, Attachée d’administration
- Mme Lucie MATHIEU, Inspectrice de l’Action Sanitaire et Sociale
- M. Fabien ORIOL, Attaché d’administration
- M. Christophe CABIE, Secrétaire administratif de classe supérieure
- Mme Anne GADAL, Secrétaire administrative des affaires sanitaires et sociales
- Mme Christelle HAMZA , Adjointe administrative

            BOP 206 :
 
- Mme Isabelle LACOSTE, Chef technicien
- M. Michel PARROUFFE, Secrétaire administratif
 
S’agissant de la validation dans le système CHORUS DT, les personnes ayant une habilitation de 
«valideur» et dont les noms suivent, bénéficient de la délégation de signature : 
 
- Mme Claudie CARROUEE, Secrétaire générale
- Mme Marie-Laëtitia GIBOUT, Secrétaire administratif
- M. Jean-Louis TEYCHENNE, Adjoint administratif

Article 10: 

Section VIII – Dispositions communes

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou par les tiers à compter de sa publication au
recueil des actes administratifs des services de l’État.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisit  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr

4
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Article 11 :
 
Mme  Isabelle  AYMARD,  directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des
populations de l’Ariège et M. Frédéric PUJOL sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ariège.

Fait à Foix, le 15 décembre 2020
 
 

La Directrice départementale de
la cohésion sociale et de
la protection des populations,

signé

Isabelle AYMARD

4
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

 ARRETE du 11 décembre 2020
fixant la liste des communes éligibles aux aides à l’électrification rurale

    LA PRÉFÈTE DE L’ARIEGE,
CHEVALIER DE LA  LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le code général des collectivités territoriales  et notamment les  articles L2224-31 et
L3232-2 ;

VU le code de l’énergie et notamment les articles L322-1 à L322-7 ;

VU la  loi  n°2011-1978  du  28  décembre  2011  de  finances  rectificatives  pour  2011,  et
notamment l’article 7 ;

VU le décret n°2020- 1561 du 10 décembre 2020 modifié relatif aux aides pour l’électrifica-
tion rurale ;

VU  la demande de dérogation du Syndicat  Départemental des Energies  de l’Ariège en
date  du  26  novembre  2020  pour  le  maintien  en  régime  rural  de  sept  communes
adhérentes  ;

VU l’avis favorable d’ENEDIS ;

Considérant que les autorités organisatrices du réseau de distribution d’électricité dans le
département de l’Ariège sont représentées par le Syndicat Départemental des Energies ;

Considérant  qu’en  application  de  l’article  2  du  décret  n°2013-46  du  14  janvier  2013
modifié,  1  commune  dont  la  population  totale  est  inférieure  à  cinq  mille  habitants,
présente des caractéristiques d’isolement ou d’habitat dispersé leur  permettant d’être
éligibles aux aides à l’électrification rurale ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ;

ARRÊTE

Préfecture de l’Ariège
2 rue de la Préfecture - Préfet Claude Erignac BP 40087  
09007 Foix cedex
Tél : 05 61 02 10 00
www.  ariege  .gouv.fr  
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Article 1er
La liste des communes pouvant bénéficier des aides à l’électrification rurale au titre du
point I de l’article 2 du décret n°2013-46 du 14 janvier 2013 modifié, dont la population to-
tale est inférieure à deux mille habitants et qui ne sont pas comprises dans une unité ur-
baine, au sens de l'Institut national de la statistique et des études économiques, dont la
population totale est supérieure à cinq mille habitants, figure en annexe 1 du présent ar-
rêté.

Article 2

La liste des communes pouvant bénéficier des aides à l’électrification rurale au titre du
point I de l’article 2 du décret n°2013-46 du 14 janvier 2013 modifié dont la population to-
tale est inférieure à cinq mille habitants, compte-tenu notamment de leur isolement, du
caractère dispersé de leur habitat ou de leur faible densité de population, figure en an-
nexe 2 du présent arrêté.

Article 3

La  liste  des  communes  nouvelles  pouvant  bénéficier  des  aides  à  l’électrification  pour
partie  de  leur  territoire  figure  en  annexe  3  du  présent  arrêté.  Sont  précisés  entre
parenthèses les territoires des communes historiques bénéficiaires de ces aides.

Article 4
Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

Article 5
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal adminis-
tratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 6

Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont copie sera adressée à :

- M. le Président du Syndicat Départemental des Energies de l’Ariège,

- M le Directeur Territorial d’ENEDIS Ariège,

- M. le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Occita-
nie,

- Mme la Ministre de la transition écologique (Mission FACE)

Pour la préfète et par délégation

Le secrétaire général

Signé
Stéphane DONNOT

2 / 2
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Bureau de la coordination interministérielle

Affaire suivie par Jean-Pierre GABRIEL
Tél : 05 61 02 10 93

Courriel : jean-pierre.gabriel  @ariege.gouv.fr   

Arrêté préfectoral portant modification de l’arrêté préfectoral portant composition de la commission
départementale des gens du voyage

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°  82-213  du  2  mars  1982  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée relative à l’accueil et à l’habitat des gens du
voyage,

Vu le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 modifié relatif à la composition et au fonctionnement
de la commission départementale consultative des gens du voyage,

Vu le  décret  n°  2006-672  du  8  juin  2006  relatif  à  la  création,  à  la  composition  et  au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif,

Vu le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles,

Vu  l’arrêté préfectoral modifié du 27 novembre 2019 portant modification de la composition
de la commission départementale des gens du voyage,

Vu les désignations opérées par l’association des maires et élus de l’Ariège

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2019 portant composition de la commission
départementale des gens du voyage est modifié et doit se lire désormais ainsi qu’il suit :

La commission départementale consultative des gens du voyage présidée conjointement par la
préfète  et  la  présidente  du  conseil  départemental  de  l’Ariège,  ou  leurs  représentants,  est
composée ainsi qu’il suit :

Représentants des services de l’État     :

- La sous-préfète de Pamiers, chargée de mission pour l’élaboration du schéma départemental
des gens du voyage,

- La directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations, ou
son représentant,

 - Le directeur départemental des territoires, ou son représentant,

2 rue de la Préfecture - Préfet Claude - Erignac B.P. 40087 - 09007 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 10 00
Site internet : www.ariege.gouv.fr
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 - Le directeur départemental de la sécurité publique, ou son représentant,

 -Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ariège, ou son représentant.

Représentants du conseil départemental

Titulaires : 

- M. Jean-Claude COMBRES, conseiller départemental du canton de Pamiers 2,

- M. Marc SANCHEZ, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes,

- Mme Magalie BERNERE, conseiller départemental du canton des Portes du Couserans,

- Mme Marie-France VILAPLANA,  Conseiller départemental du canton de Pamiers 1,

Suppléants

- Mme Monique BORDES, conseiller départemental du canton de  Pamiers 2,

- Mme Jessica MIQUEL, conseiller départemental du canton du Pays d’Olmes, 

- Mme Géraldine PONS, conseiller départemental du canton des Portes d’Ariège,

- M. Jean-Paul FERRE, conseiller départemental du canton de Val d’Ariège.

      

Représentants des communes

Titulaire :

- Mme Martine ESTEBAN, Maire de Varilhes,

Suppléant

- M. Daniel COURNEIL, Maire de Bonnac.

      

Représentants des établissements publics de coopération intercommunale

 Titulaires :

– M. Jean-Paul ALBA, vice-président délégué à l’habitat, à la politique de la ville et aux gens du
voyage -Communauté d’agglomération Pays de Foix Varilhes

- M.  Jean-Luc TORRECILLAS,  Vice-Président  CIAS de la  Communauté de communes du Pays
d’Olmes

- M. Jean-Jacques MÉRIC, Vice-président de la Commission prévention sécurité abattoir de la
Communauté de communes Couserans Pyrénées

- Mme Françoise LAGREU CORBALAN, Vice-présidente de la Communauté de communes Portes
d’Ariège Pyrénées

Suppléants

-  M.  Jean-Bernard  FOURNIÉ,  Vice-président  de  la  Communauté  de  communes  du  Pays  de
Tarascon

- M. Daniel GÉRAUD, Vice-président de la Communauté de communes de la Haute-Ariège

- Mme Liliane DESCUNS, Vice-présidente de la Communauté de communes de l’Arize Lèze

- M. André ROQUES, Vice-président de la Communauté de communes du Pays de Mirepoix
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Personnalités qualifiées

- Mme Maryse GARGAUD, association « Chave Foun Winta »,

- M. Joseph STIMBACH, association « Chave Foun Winta », 

- M. Gabriel MEDOU, action grand passage (AGP),

- M. Grégory OJEDA, action grand passage (AGP),

- M. Christian MORISSE, Ligue des Droits de l’Homme.

Représentants de la mutualité sociale agricole

Titulaire

- M. Daniel GESTA, MSA Midi-Pyrénées Sud,

Suppléante

- Mme Geneviève BORY, MSA Midi-Pyrénées Sud.

      

Représentants de la Caisse d’Allocations Familiales

Titulaire

- Mme Edith AUTHIE,

Suppléante

- Mme Martine SERRANO.

Le  directeur  départemental  des  services  de  l’éducation  nationale  pourra  être  associé  aux
travaux de la commission en qualité d’expert selon les besoins.

Article 2

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Toulouse,
dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  par  courrier  et  également  par
l’application informatique Télérecours, accessible par le lien : http://www.telerecours.fr.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture et la présidente du conseil départemental sont chargés de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Foix, le 15 décembre 2020

La préfète 

signé

Sylvie FEUCHER
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